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Le 12 février 2026 

Prévoyance : le Spelc appelle à signer la pétition intersyndicale ! 

Le Spelc a été le premier syndicat à se mobiliser pour défendre le régime spécifique de prévoyance de 
l’enseignement privé sous contrat 

Le Spelc a officiellement contesté, auprès du cabinet du Premier ministre et du ministre de l’Éducation 
nationale, l’accord de prévoyance facultatif MGEN signé entre le ministère et les organisations syndicales du 
public. 

Cet accord remet en cause l’équilibre et la spécificité du régime de prévoyance propre aux personnels de 
l’enseignement privé sous contrat, construit au fil des années pour répondre aux réalités de nos métiers et 
garantir une protection adaptée en cas d’arrêt de travail, d’invalidité ou de décès. 

Le Spelc se bat avec détermination pour sauver cette prévoyance spécifique, qui constitue un acquis social 
essentiel pour les enseignants et personnels concernés. 

Dans ce combat, l’unité syndicale est un levier décisif. C’est pourquoi le Spelc appelle l’ensemble des 
personnels à signer massivement la pétition intersyndicale afin d’exiger le maintien de la prévoyance 
spécifique à l’enseignement privé sous contrat. 

Il en va de la protection sociale des personnels et du respect des engagements pris envers eux. 

Le Spelc restera pleinement mobilisé pour défendre leurs droits et leurs garanties. 

 

Pour signer la pétition, cliquez sur le lien ou copiez le dans votre navigateur ! 

 

https://c.org/kTQTBR62x2 
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